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Instructions
Demandes de conservation plus longue ou d’élimination plus rapide présentées en vertu du Règlement de l’Ontario 180 pris en application de la Loi sur les coroners.
Pathologistes : Envoyer ce formulaire à FST@ontario.ca au moyen du service EATS.
Coroners : Envoyer ce formulaire au coroner régional principal par service EATS, après quoi il sera envoyé à FST@ontario.ca.
1. Renseignements sur le dossier
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.caseDetails.sectionHeader.somExpression)
1. Renseignements sur le dossier
►
   Section 1. 
Nom du demandeur (pathologiste ou coroner)
Type de cas (cocher la case appropriée)
Types d’échantillons à conserver plus longtemps ou à éliminer plus rapidement (Cocher toutes les cases appropriées.)
Durée de conservation demandée (Cocher la case appropriée.)
Motif de la dérogation à la période de conservation de deux ans prescrite par règlement (Cocher la case appropriée.)
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2. Réservé à l’usage interne
Approuvé par
ET
8.0.1291.1.339988.308172
Bureau du coroner en chef
Service de médecine légale de l’Ontario
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